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•  

• des activités spéciales pour les organisations du secteur 
alimentaire, agricole et de la pêche qui sont sans but 
lucratif et ne font pas de vente, les offices de 
commercialisation et des activités comme, par exemple, 
les foires commerciales, les essais techniques et les 
démonstrations de produits; et 

• les coûts nouvellement admissibles, qui comprennent les 
essais de produits pour la certification sur les marchés, les 
frais juridiques pour les ententes de commercialisation à 
l'étranger, les coûts de transport pour les stagiaires de 
compagnies de forage au large des côtes, les coûts de 
démonstration des produits et tous les autres coûts 
nécessaires à la mise en ce.  uvre des plans de 
commercialisation. 

Le programme fournit également une aide pour certains 
types d'activités planifiées par les gouvernements comme 
les missions commerciales à l'étranger de représentants 
d'entreprises canadiennes et les missions d'acheteurs et de 
représentants gouvernementaux étrangers en visite au 
Canada qui peuvent influencer les ventes à l'exportation. 
Pour obtenir des renseignements de nature générale, 
téléphoner à l'InfoCentre au 1-800-267-8376. Pour 
présenter une demande d'aide, s'adresser au Bureau du 
commerce international le plus près de chez vous. 

FINANCEMENT INTERNATIONAL 

Le MAÉCI vient en aide aux exportateurs canadiens qui 
s'efforcent d'instaurer des relations commerciales 
multilatérales financées par les institutions de financement 
internationales (IFI). Les exportateurs canadiens et les 
associations commerciales peuvent alors avoir accès à des 
données sur les marchés, parvenir à une meilleure 
compréhension de la concurrence et déterminer s'il est 
possible, et rentable, pour eux se s'attaquer à des marchés 

financés par une IFI. Le MAÉCI peut également fournir 
des renseignements et des conseils sur les programmes 
d'aide financés par le gouvernement canadien et aider les 
sociétés à élaborer des stratégies efficaces d'exportation. 
Pour de plus amples informations, s'adresser à la : 

Direction des finances internationales 
Ministère des Affaires étrangères et du Commerce 
international 
Téléphone : (613) 995-7251 
Télécopieur : (613) 943-1100 

PROGRAMME D'APPORTS TECHNOLOGIQUES 

Géré par le MAÉCI et pris en charge localement par le 
Conseil national de recherches, ce programme est conçu 
pour aider les entreprises canadiennes à localiser, acquérir 
et adopter les technologies étrangères en faisant la 
promotion de la collaboration internationale. Le MI 
contribue également à la promotion de ce programme. 
Les agents de celui-ci répondent aux demandes visant à 
déterminer l'origine et les possibilités de technologie pour 
instaurer la coopération entre des entreprises canadiennes 
et étrangères. Ce programme viendra également en aide 
aux sociétés canadiennes qui procèdent à des visites 
exploratoires à l'étranger afin d'identifier les technologies 
étrangères qui les intéressent et de négocier leur 
acquisition. Pour de plus amples informations, téléphonez 
au (613) 993-3996. 

PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT DE 

L'INVESTISSEMENT 

Ce programme aide les entreprises canadiennes à trouver 
les fonds dont elles ont besoin. Il favorise la promotion des 
investissements qui prennent la forme de nouvelles usines et 
de matériel, de coentreprises ou de partenariats stratégiques. 
Il cherche surtout à attirer des investissements qui font venir 
de nouvelles technologies au Canada, un élément-clé de la 
création de nouveaux emplois et de possibilités de 
développement économique. Les agents d'investissements 
peuvent s'adresser à des investisseurs étrangers et leur faire 
rencontrer des sociétés canadiennes. Pour de plus amples 
informations, téléphonez au (613) 995-8400. 

MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE (MI) 

Le ministère de l'Industrie (MI) s'est vu confier à sa 
création un vaste mandat pour améliorer la capacité 
concurrentielle de l'industrie canadienne. En ce qui 
concerne les petites entreprises, ce ministère a été doté 
de responsabilités particulières : 

développer, mettre en oeuvre et promouvoir des 
politiques nationales mettant l'accent sur la capacité 
concurrentielle internationale de l'industrie, 
l'amélioration du développement industriel, scientifique 
et technologique et l'amélioration de la productivité et de 
l'efficacité de l'industrie; 

• promouvoir la mobilité des biens, des services et des 
facteurs de production au Canada; 

• élaborer et mettre en œuvre des politiques nationales 
mettant l'accent sur l'entrepreneurship ainsi que le 
lancement, la croissance et l'exportation des petites 
entreprises; 


